
      Nouveau protocole sanitaire et accueil de vos enfants pour la rentrée du 2 novembre 2020 

 

 

      Suite à l’évolution de l’épidémie de Covid 19 dans notre pays,  l’Ecole doit s’adapter et 

appliquer un protocole sanitaire renforcé : 

 

Donc bien évidemment toutes les mesures sanitaires que nous appliquons tous depuis la rentrée de 

septembre sont toujours à suivre. 

 

      Ce nouveau protocole est affiché à l’entrée de l’école (panneau d’affichage au dessus des gels 

hydroalcooliques à votre disposition) et vous pourrez le consulter en respectant les gestes barrières. 

 

       En ce qui concerne l’école maternelle, le renforcement de ces consignes va nous amener à 

mettre en place une organisation différentes des temps de récréation ; en effet jusqu’à présent nous 

appliquions dans la mesure du possible  la limitation du brassage des groupes-classes à l’intérieur 

des locaux. 

      Nous allons maintenant renforcer cette mesure et l’appliquer aussi en extérieur. 

 

     Compte-tenu de notre infra-structure (différents lieux à exploiter) et des conditions 

météorologiques à prévoir (nous arrivons bientôt en hiver), nous organiserons 2 temps distincts de 

récréation chaque matinée et chaque après-midi. 

     - Un temps sera réservé aux élèves des 2 classes de Mme Duchateau et  Mme Thenaud (qui 

mangent ensemble au 1er service de cantine). Les élèves de M.S. de Mme Thenaud restent dans leur 

groupe-classe pour ces récréations. 

     -Un temps sera réservé aux élèves de Mr Lambalot, Mr Le Gall et Mme Bernard (qui mangent 

ensemble au 2ème service de cantine). 

 

 

                                                                                                         l’équipe pédagogique 

                                                                                                  de l’école maternelle de Vivonne 

 

 


